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648 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Dugy (serg*), Jolivet, Bénard (cape), Vincard, 

Guillaumot, Roisin, Thomas, Lavaux, Thomas, Dugy jeune, Delètre, Burgard, Malizard, Cail-louet, Gachet (fourrier ) , Roux fils, Leroux, Bes-sard, Garnier, Couturier, Courville, Deleuse cadet, Boudier jeune, Bessard père [et cinq noms illisibles]. 

Adhésion du détach* [non précisé ] : Meusnier, 

Moquet, Pomme, Puynié, Taupin, Lecour, Délayé, Percheron, Labesse, Paraire, Aubert, ®Méra, Mayer, Labrierre, Poulain, Hédouin, Fontaine, Jance, Flamand, Leduc, Cousin, Dubois, Blan-

chon, Simoneau (libre c" révolutre). 
Adhésion du 5® bon, 4® Cie : Fouque (cap®), 

Beaufils, Poura, Lefeuvre, Davonay (serg*-
major), Peyer, Lecointe, Charbonneau (lient1), 
Favreux (serg*), Gilbert (caporal), Lapoir, Pe¬ 
titjean, Dussaux, Petit, Baudement, Cheyler, 
Selpaud (caporal), Poinaut (caporal), Lefevre, 
J.B. Lefevre, Rouyer, Guimont, Jeannin [et un 
ne sachant pas signer]. 

Adhésion du 3® bon, 8e C1® d’artillerie, secf* 
Popincourt : Dagorno (cap®) , Desjardins (lieut*) , 
Laboriat, Montalan(s/s lieut*), Bracq (serg*~ 
major), Blajnville, Hubert, Cossard (caporal), 
Dupuis, Nicole, Basselin, Bionville, Prévost 
(serg*), Fromant, Quessier, Auclin, Lousselle 
(porte-drapeau), Gilbert, Levêque (caporal), 
Foucault, Crampon, Moutet, Girardot, Clairain 
(caporal), Bourquand. Dallée, Genu, Gaudron 
(caporal), Morlot, Dupont (fourrier), Deydier, 
Roger, Gerét (sergt*) , Adam, Faroy, Bazelot, 
Jarnac, Despots (s/s lieut*), Haudebourg, Le-
grault, Breton [et sept noms illisibles]. 
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Les commissaires de la comptabilité, section n° 3, informent le président qu’ils ont adressé au comité de l’examen des comptes, un rap¬ port sur le compte de 1790, pour le paiement des gages et droits des officiérs des grandes et petites chancelleries, rendu par le citoyen Gojard, chargé par le citoyen Amelot, com¬ missaire de la caisse de l’extraordinaire. 

Renvoyé au comité de l’examen des 
comptes (1). 
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ETAT DES DONS (mite) (2) 

La Commission des marchés de la Conven¬ 
tion, a fait déposer, au nom de la société popu¬ 
laire de Nestier, la somme de 543 liv. 11 s. en 
assignats, dont 5 liv. 1 s. en billets de confiance. 

La séance est levée à quatre heures (3). 
Signé, Tallien (président) ; Leyris, M. A. 

Baudot, S.E. Monnel, Bezard, Ch. Pottier, Peys-
sard (secrétaires). 

(1) P.V., XXXTV, 309. (2) P.V., XXXV, 110. (3) P.V., XXXIV, 309. 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 

AU PROCÈS-VERBAL 
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[L’adjud* gal Lacroix, à la Conv. Le Mans, 8 germ. II] (1) . 

« Un nouvel essaim d’intrigants, de ces mons¬ 
tres dans la société humaine que produisent les 
révolutions (comme le soleil produit les insectes 
un jour d’été) s’étaient répandus sur la surface 
de la République et cherchaient à empestiférer 
son atmosphère, mais un éclair lancé de la 
Montagne a dissipé ce nuage impur. Déjà ils ont 
disparu, ces conspirateurs nouveaux et la ven¬ 
geance nationale est satisfaite. 

Fiers Montagnards, si l’expression, n’était infé¬ 
rieure au sentiment, nous vous parlerions de 
notre reconnaissance, nous vous dirions que vos 
dernières mesures, que vos sublimes efforts ont électrisé de nouveau tous les amis de la chose 
(publique) dont les cœurs s’élancent vers vous, dont les bras vous entourent sans cesse. 

Les principes, base étemelle de notre condui¬ 
te, avaient dû naturellement attirer sur nous la 
jalouse rage de ces désorganisateurs qui osaient 
répéter ici que les pouvoirs de la Convention 
nationale étaient usés, et mettaient en usage 
leurs détestables et vils moyens pour avilir la 
représentation nationale. Mais le Montagnard 
Garnier (de Saintes) est arrivé et nous respirons. 
Notre conduite, mise devant ses yeux, a été 
approuvée et de nouveau, nous avons juré entre ses mains notre dévouement à la Convention 
nationale, et notre attachement aux Montagnards 
envoyés dans les départements. 

Dignes représentants d’un peuple qui vous a 
demandé la liberté parcequ’il voulait le bonheur, recevez notre serment de fidélité. Notre haine 
n’atteindra que les tyrans, les traîtres, les fourbes 
et tous les ennemis de la République pour le 
salut de laquelle nous jurons de vivre ou de mourir. » 

Lacroix (adjud* gat), Tritan (lieut* gai-adj*), 
Jounaille (cap® adj*), Dupuy (secret.) 
Renvoyé au Comité de sûreté générale (2) . 
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[Le C” Poupart, pour sa sœur f Cottin, à la Conv.; s.d.] (3). 

« Législateurs, 
La maison Cottin, de St-Quentin, au départe¬ 

ment de l’Aisne, est connue de tout temps pour 
faire la majeure partie de son commerce avec 
l’Angleterre, l’Espagne, le Piémont, la Suisse et 
autres places de l’Europe. Par une suite de ses 
relations commerciales, Adélaïde Poupart, épouse 

(1) F17 4756, doss. 3. J. Sablier, n° 1330. (2) Mention marginale, datée du 11 germ. et si¬ gnée Leyris. (3) Dm 6, doss. 48, p .123. 


	Pagination
	648


